L'Europe a-t-elle encore un agenda social en ce moment de crise

Lyon le 20-21.10.2011

Remerciements. (Astress.INTEPF)

On me demande une réponse, essentiellement, sur deux questions:

1.- La législation sociale, après la crise, est-elle encore pertinente?

2.- si la réponse est affirmative, quels défis a le droit du travail au niveau communautaire?

Comme responsable de l'emploi et des questions  sociales du groupe socialiste au Parlement Européen, je dois vous dire  que nous avons ces questions au centre de nos préoccupations et que nos avons préparé une réponse pratique sous la forme d´un Plan d'Action approuvée par le  Plénière de notre Groupe, le 14/9, après cinq mois de débats entre les députés socialistes des 27 Etats Membres.

Notre  Plan d'Action répond déjà, par son titre, à la première des questions:"l'Europe a besoin d'une nouvelle stratégie sociale. Notre position donne une séries de raisons et réponds avec une liste d'actions.

Je vais faire un court résumé, avec les 5 raisons et les 5 propositions qui me paraissent les plus significatives,  pour ouvrir après le débat.

LES 5 RAISONS EN FAVEUR D'ÚN AGENDA SOCIALE EUROPEENNE EN CE TEMPS DE CRISE

1.- Pour une raison démocratique : 
Le respect des engagements juridiques et politiques du Traité de Lisbonne et de la Charte de Droits approuvées par les peuples d'Europe et ses représentants démocratiques que fixe pour L'Union les objectifs d'une économie sociale de marché, de plein emploi, d'un degré élevé de protection sociale et de l'éradication de la pauvreté.

2.- Pour une raison de justice: 
L'absence d'un agenda sociale et, pire encore, l'actuelle agenda antisociale est injuste et  moralement honteuse au sens ou elle punit les salariés et les personnes les plus vulnérables à cause des péchés des banquiers et des responsables politiques. Les zones et les personnes les plus touchées par la crise ne doivent pas être laissées pour compte.

3. Pour une raison d'efficacité: 
L'agenda antisociale sera aussi contre-productive du point de vue économique, puisque l'austérité fiscale et la baisse brutale des salaires et des biens sociaux imposée aujourd´hui aux Etats membres frêne les investissements indispensables à la croissance et à la productivité. L'expérience montre que les économies fortes sont à long terme celles qui sont soutenues par des Etats-providences et par Institutions sociales solides. Finalement, les dépenses pour la protection sociale dûment établies ont un stabilisateur puissant pour l'activité économique pendant les récessions car elles consolident la demande intérieure.

4.-Pour une raison de politique européenne: 
Le détournement du projet européen de la dimension social de l'Europe porterait un préjudice très grave aux perspectives de l'intégration européenne et à la survie de l'Europe comme projet politique. Ça signifierait un contrecoup anti-européen, augmentant ainsi le potentiel des partis nationalistes, populistes et europhobes au cœur des classes populaires et travailleuses, les plus fragilisées et les plus offensées. Nier la dimension européenne d'un socle social commun signifie inévitablement affirmer et ouvrir la voie au dumping social à l'intérieur du marché unique, et cela signifierait la concurrence, non pas entre les entreprises mais entre les Etats et la fin de l'Europe comme communauté de droit et de destin.

5.- Pour une raison stratégique: 
Le sous- investissement dans le domaine social, notamment dans l'éducation, la santé, la prise en charge des enfants, les emplois de qualité, le dialogue social ou le travail décent frappe les défis et les opportunités de L'Europe à long terme. La seule chance pour L'Europe de faire face et de réussir dans la mondialisation c'est de gagner la bataille de la qualité et de l'excellence. Nous ne trouverons pas notre place, nous ne gagnerons pas l'avenir sur la base de la destruction du pacte social de la post guerre et en faisant la concurrence sur les bas prix et la flexibilité meurtrière de la sécurité si douloureusement acquise par trois générations de travailleurs européens.

5 ACTIONS POUR L'AGENDA SOCIALE EUROPEENNE D'AUJOURDUI

1.- Faire respecter les droits sociaux fondamentaux.

Probablement, le problème numéro 1 que nous avons est la menace contre les modèles nationaux plus avancées des relations industrielles, surtout de celles qui fondent la défense du droit du travail sur la force du droit des actions collectives a la porté de organisations syndicales fortes. Les arrêts de la Cour dans les affaires Laval, Viking, Rüffert ont placé les droits individuels et collectifs des travailleurs derrière le droit de libre circulation ou de prestation de services. La même doctrine et la position majoritaire dans le Conseil et la Commission empêchent tout genre de législation sociale dans le marché et les services publics. La porte est ouverte à la sacralisation du droit libre de marché et de la concurrence économique sans limites, sans respect des droits fondamentaux des travailleurs et des institutions et du modèle social conquis dans les luttes sociales de plus d'un siècle. 
Cette doctrine menace aussi l'application de certaines conventions du BIT puisqu'elles placent les droits sociaux devant les droits du libre marché. Par example La Conv. 94 sur les normes sociales dans les marchés publics.

C'est pour cela que nous voulons modifier la Directive sur le Détachement des travailleurs, afin d'assurer le respect des droits de représentation et de négociation collective, le droit de grève et l'égalité salariale pour le travail de même valeur.

C'est pour cela aussi que l'UE devra adopter une Clause Horizontale du Progrès Social (dans notre jargon une Clause Monti II), en forme de Règlement transversal qui impose explicitement le respect des droits sociaux fondamentaux dans le cadre des libertés économiques et qui donne priorité aux droits fondamentaux en cas de conflit.

C'est pour cela aussi que nous demandons une Directive Cadre pour les Services Sociaux d'Intérêt Général, qui protège ces services de la boulimie des règles des marchés, et  apporte  des règles pour respecter et soutenir les responsabilités des administrations publiques dans la définition et la prestation de ces services.

2.- Garantir la SECURITÉ et la DIGNITÉ des travailleurs, notamment à propos de la santé, la sécurité au travail et le droit de conciliation de la vie privé  et du travail.

Le programme du BIT sur le Travail Digne est  d'actualité aussi à l'échelle européenne. La crise économique ne doit pas être l'alibi pour affaiblir la protection des travailleurs  au nom d'une flexisecurité mal appliquée, pire encore si on le fait au nom d' une flexibilité sacralisée pour mor de la globalisation qui nous impose une marche arrière ou abdiquer  de nos valeurs et des standards sociaux.

C'est pour cela que nous avons besoin de réviser la Directive sur le Temps de Travail, de façon à  éliminer l'opting out individuel sur la limite de la semaine moyenne de travail de 48 heures. Il faut avancer  de nouveaux droits a l'information et a la négociation collective concernant l'aménagement du temps de travail. Il faut accorder des réductions aux parents d'enfants en bas âge, de congé parental, de prise en charge d'enfants ou de soins aux personnes âgées, et accorder une attention particulière aux horaires instables liés aux formes du travail précaire.

3.-Assurer à tous les EMIGRANTS, ressortissants des Etats membres ou des pays tiers un TRAITEMENT EGAL a celui des travailleurs nationaux, dans le travail et au-delà du travail.

C'est dans ce sens que nous travaillons maintenant, pour assurer ce principe d'égalité de traitement dans les discussions que nos avons sur les nouvelles initiatives de Directives sur les Travailleurs Saisonniers et sur les Tranfers au sein d'une même entreprise de travailleurs originaires de pays tiers.

C'est pour ça que nous demandons concernant l'inmigration irreguliere generée par les conflicts armés, les catastrophes naturelles ou la famine, que l'UE devrait adopter une approche commune, en mettant davantage l'accent sur la solidarité et le partage des charges.

4.- La crise aggrave le chômage et les difficultés sociales des plus vulnérables. L?'U.E.doit réaffirmer son engagement contre la pauvreté, contre l'exclusion sociale et pour possibiliter l'accès à l'éducation, au travail pour tous. Jérémy Rifkin affirmait que l'ADN de l'Europe est son engagement à ne laisser personne à côté du progrès. Ça c'est l'économie sociale de marché: travailler pour l'inclusion sociale de ceux à qui le marché ne donnera jamais l'opportunité.

C'est pour cela que l'U.E. doit empêcher que les Etats Membres ne se servent pas de la crise pour supprimer le financement des programmes contre la pauvreté ou l'exclusion sociale.

C'est pour cela que l'U.E. doit prendre des mesures en faveur des régimes des revenus minimaux qui devraient être applicables dans tous les Etats membres à des niveaux adéquats et appliquer d'urgence une stratégie visant à réduire de moitié la pauvreté des enfants à l'horizon 2020.

C'est pour cela que l'U.E. doit renforcer le Fonds Social Européen afin de réaliser les objectifs de la stratégie UE2020 dans le domaine de l'emploi, l'éducation et la lutte contre la pauvreté. Et c'est pour ça que nous nous battrons contre le projet de conditionner les programmes du Fonds Social Européen aux objectifs macroéconomiques tels que la réduction de la dette ou du déficit public.

5.- Les principes de l'égalité de traitement et de la non discrimination sont les pierres angulaires de l'U.E. Mais l'égalité n'est pas encore une réalité  surtout en matière d'emploi à l'égard des femmes, des jeunes, des travailleurs âgés, des handicapés, des minorités ou des ressortissants des pays tiers.

C'est pour cela que l'Union doit adopter une Directive Horizontale Antidiscrimination globale qui devrait offrir le même degré de protection que la Directive 43/2000 sur l'égalité raciale, traitant de façon égale tous les motifs de discrimination.

Plus généralement, il importe d'adopter une Charte Européenne de Droit de la Femme pour la réalisation de l'égalité de genre dans tous les aspects de la vie sociale, économique et politique. 

Finalement, le cadre de la solidarité doit garantir les régimes des retraites et concilier le caractère adéquat des prestations et la durabilité des régimes. L'U.E. doit jouer un rôle positif et formuler une stratégie de durabilité et d'équité sociale des futures retraites, utilisant toutes les méthodes possibles pour préserver la qualité des systèmes existants et visant à les améliorer si nécessaire.
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